
 
 
 
 
INFORMATION concernant les COURS / LICENCES DE MARQUEURS 

 

La CRA organise un examen de marqueurs : 

 

 

- Mercredi 10 novembre 18h30 au Centre sportif de la Queue-d’Arve 

 

 

Le cours doit être suivi en ligne, avant la date de l’examen. Participation sur inscription uniquement 

(nombre de places limité). Suivre le cours en ligne sans passer l’examen n’est pas suffisant pour avoir 

le droit de marquer des matchs lorsque la grande feuille de match est utilisée. Pour les matchs de F3 

et juniors, si la feuille de match simplifiée est utilisée, il n’est pas nécessaire d’avoir la licence de 

marqueur. 

Inscriptions : crasvrg@gmail.com    Délai d’inscription : Lundi 8 novembre  

Le lien pour la formation en ligne sera communiqué avec la confirmation d’inscription.  

Coûts : CHF 15,- par personne, facturés au club (tarifs SVRG) 

 

 

 

Rappel : La personne qui marque un match (sauf feuille simplifiée) doit être titulaire de la licence de 

marqueur et présenter sa licence de marqueur aux arbitres. En cas d’oubli uniquement, il est possible 

de présenter une pièce d’identité + montrer qu’on figure sur la liste des marqueurs en ligne. 

(Attention : si la personne qui marque un match n’est pas titulaire d’une licence de marqueur, l’équipe 

à domicile perd le match par forfait). 

 

Pour toutes questions et également si vous souhaitez organiser un examen de marqueurs au sein de 

votre club, n’hésitez pas à contacter le comité de la CRA : crasvrg@gmail.com 


